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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal fixant les calen-

driers des vacances et congés scolaires pour les an-

nées scolaires 2019/2020, 2020/2021 et 2021/2022 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par dépêche du 11 mars 2019, Monsieur le Ministre de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé, "pour le 9 avril 

2019 au plus tard", l'avis de la Chambre des fonctionnaires et 
employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à 
l'intitulé. 
 
Ledit projet définit les périodes des vacances et congés scolaires pour 
les années scolaires 2019/2020 à 2021/2022 en exécution de l'article 
38 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'en-
seignement fondamental ainsi que de l'article 10 de la loi modifiée 
du 25 juin 2004 portant organisation des lycées. 
 
Quant à la forme, la Chambre regrette que, une fois de plus, la men-
tion "Les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de com-

merce, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de la 

Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été de-

mandés" figure au préambule du projet de règlement grand-ducal. 
Cette mention ne correspond pourtant pas aux usages puisque la for-
mule consacrée se lit: "Vu les avis de la Chambre (…)". 
 
À ce sujet, la Chambre des fonctionnaires et employés publics tient 
d'ailleurs à signaler qu'il découle de deux jugements du tribunal ad-
ministratif, rendus le 12 octobre 2016 et le 24 janvier 2017, que le 
simple procédé "de pure forme et stérile" de solliciter l'avis d'une 
chambre professionnelle sans l'attendre, ou au moins laisser à celle-
ci un délai suffisamment long pour se prononcer, constitue en fait une 
violation de la loi, alors que la chambre n'est pas effectivement et 
raisonnablement "en mesure de finaliser son avis" et de remplir ainsi 
une mission lui imposée légalement. 
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Pour le reste, le projet de règlement grand-ducal, qui procède à une 
adaptation effectuée annuellement, est de nature purement technique, 
de sorte que la Chambre des fonctionnaires et employés publics y 
marque dès lors son accord, sous la réserve de l'observation qui pré-
cède concernant la forme. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 4 avril 2019. 
 

Le Directeur, 
 

G. MULLER 

Le Président, 
 

R. WOLFF 
 


